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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 12 juillet 2006
N°2006.07.A.2.3.2.
OBJET :
RESILIATION DE LA RESERVATION FAITE AU PROFIT DE M. CARDIN SUR UNE PARTIE DE L’ILOT 4 ET ALIENATION DE CETTE MÊME PARCELLE AU PROFIT DE M. MARCHAIS - ENTREPRISE APIS 37


ZAE DES PETITS PARTENAIS III - COMMUNE DE VEIGNE.

Le douze juillet deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ECOMARD
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. DUPUY à M. TURCO - Mme ENAULT à M. AUDET - Mme MASVEYRAUD à M. LANDRE
Secrétaire de séance : M. MARTRES

Monsieur le Président rappelle que par délibération du 12 mai 2004, la CCVI avait autorisé l’aliénation au profit de M. Jean Pierre CARDIN d’une partie de l’îlot 4 d’une surface de 1 618 m² au prix de 9,27 € HT / m² en vue d’y implanter son entreprise DIFF3000.

Monsieur le Président précise que M. Jean Pierre CARDIN a informé la CCVI, suite à une opportunité d’achat d’une parcelle privée correspondant davantage à ses besoins, de sa volonté d’abandonner sa réservation sur cette parcelle partie de l’îlot 4.

Monsieur le Président précise, qu’en même temps, M. Alain MARCHAIS, gérant de l’entreprise APIS 37, a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la Zone d’Activités Economiques les Petits Partenais d’une superficie d’environ 1 500 m² en vue d’y construire un bâtiment pour y développer son entreprise. Son projet consiste en la construction d’un bâtiment artisanal d’une surface d’environ 200 m² constitué d’une zone de stockage, d’un bureau et d’un magasin d’exposition-vente pour les produits et matériels et produits dérivés du miel destinés aux apiculteurs et particuliers. M. MARCHAIS est actuellement en location sur la ZAE des Petits Partenais mais les locaux ne permettent pas un plein développement de son activité.

Vu la confirmation orale de M. CARDIN quant à l’abandon de sa réservation de la parcelle et le courrier de confirmation de M. MARCHAIS en date du 4 juillet 2006 ;

Vu l’avis favorable de  la Commission Développement Economique en date du 21 juin 2006 ;
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 04 juin 2004 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· De prendre acte du retrait du projet de M. Jean Pierre CARDIN autorisé par délibération initiale du conseil communautaire n° 2004.05.A.2.3.4. en date du 12 mai 2004 ;

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle partie de l’îlot 4 pour une durée maximale de 12 mois entre la date de la présente décision et le dépôt du Permis de Construire, aux conditions suivantes :

	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²  
	Prix au m² HT

en €
	Montant € HT 

	VEIGNE
	Partie de l’îlot 4
	1 618 m²
	9,91€ HT
	16 034,40€


au profit de M. Alain MARCHAIS ou toute entreprise qu’il représentera, actuellement domicilié sur la ZA des Petits Partenais, 37250 VEIGNE, pour la mise en œuvre du projet de construction du bâtiment destiné à l’accueil de l’entreprise APIS 37.

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0801 du budget annexe des zones d’activités ; 
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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